
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,  
DE LA RECHERCHE ET DE L’ESPACE 

Arrêté du 31 mars 2026 autorisant au titre de l’année 2026 l’ouverture de recrutements sans 
concours d’adjoints techniques de recherche et de formation et fixant le nombre et la 
répartition des postes offerts à ces recrutements 

NOR : ESRH2607000A 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux 

ingénieurs et personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu le décret no 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C 
de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2002 modifié fixant la liste des branches d’activités professionnelles et des emplois 
types dans les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et les établissements publics 
scientifiques et technologiques ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation des 
jurys de concours et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de 
personnels techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur, 

Arrête : 

Art. 1er. – Est autorisée, au titre de l’année 2026, l’ouverture de recrutements sans concours d’adjoints 
techniques de recherche et de formation. 

Le nombre de postes offerts à ces recrutements est fixé à 113. 
Ces postes sont à pourvoir dans les établissements mentionnés en annexe du présent arrêté. 

Ces recrutements, organisés par branche d’activité professionnelle et par emploi type, font l’objet d’un avis qui 
indique : 

1o Le nombre des postes à pourvoir ; 
2o La date prévue du recrutement ; 
3o Le contenu précis du dossier de candidature : une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé 

indiquant le niveau d’études ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois 
occupés ; 

4o Les coordonnées du responsable auquel doit être adressé le dossier de candidature ; 
5o La date limite de dépôt des candidatures ; 
6o Les conditions dans lesquelles sont convoqués à l’entretien les candidats préalablement sélectionnés par la 

commission prévue à l’article 3-4 du décret du 11 mai 2016 susvisé. 

Art. 2. – La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée par le recteur d’académie, le vice-recteur 
ou le président, directeur ou responsable de l’établissement dans lequel le ou les emplois sont à pourvoir. 

Les candidatures et les demandes d’équivalence de diplôme réceptionnées dans une enveloppe portant un cachet 
de la poste postérieur à la date limite de dépôt ou réceptionné après cette date dans une enveloppe ne portant aucun 
cachet, ne seront pas prises en compte. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 31 mars 2026. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le chef de service,  
adjoint au directeur général  

des ressources humaines, 
L. CRUSSON  

ANNEXE 

ADJOINTS TECHNIQUES DE RECHERCHE ET DE FORMATION 

Répartition des postes offerts aux recrutements sans concours (2026) 

Zone géographique : Antilles-Guyane 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT DE LA GUADELOUPE 4  

Zone géographique : Est 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

F Aide d’information documentaire et de collections patrimoniales UNIVERSITE DE LORRAINE 1 

G Opérateur de maintenance BIBL.NAT.UNIV. STRASBOURG 1 

G Opérateur logistique RECTORAT DE BESANCON 3 

G Opérateur logistique UNIVERSITE STRASBOURG 2 

G Opérateur logistique UTBM BELFORT MONTBELIARD 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE DE LORRAINE 2  

Zone géographique : Ile-de-France 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

A Préparateur en biologie UNIVERSITE DE PARIS CITE 1 

A Préparateur en biologie UNIVERSITE SORBONNE UNIVERSITE 1 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT DE PARIS 1 

F Aide d’information documentaire et de collections patrimoniales UNIVERSITE DE PARIS CITE 1 

F Opérateur d’exploitation RECTORAT DE PARIS 1 

G Opérateur de maintenance RECTORAT DE PARIS 1 

G Opérateur de maintenance UNIVERSITE VERSAILLES ST QUENT 1 

G Opérateur logistique CNAM PARIS 2 

G Opérateur logistique RECTORAT DE PARIS 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE DE PARIS CITE 3 

G Opérateur logistique UNIVERSITE PARIS 10 2 

G Opérateur logistique UNIVERSITE PARIS 8 2 

G Opérateur logistique UNIVERSITE PARIS PANTHEON-ASSAS (P2) 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE SORBONNE UNIVERSITE 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE DE PARIS CITE 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE PARIS 10 2 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE PARIS 8 1 
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Zone géographique : Nord 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT D’AMIENS 3 

G Opérateur logistique CROUS LILLE 1 

G Opérateur logistique RECTORAT D’AMIENS 3  

Zone géographique : Ouest 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT DE LIMOGES 1 

G Commis de cuisine et restauration CROUS NANTES 1 

G Commis de cuisine et restauration RECTORAT DE POITIERS 1 

G Opérateur logistique RECTORAT DE POITIERS 2 

G Opérateur logistique RECTORAT DE RENNES 1 

G Opérateur logistique RECTORAT D’ORLEANS 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD (LORIENT) 3 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE TOURS 3  

Zone géographique : Polynésie française 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

G Opérateur logistique VICE RECTORAT POLYNESIE FR. 5  

Zone géographique : Auvergne-Rhône-Alpes 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

A Préparateur en sciences de la vie et de la terre RECTORAT DE GRENOBLE 2 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT DE GRENOBLE 1 

G Opérateur de maintenance ECOLE CENTRALE DE LYON 1 

G Opérateur de maintenance RECTORAT DE GRENOBLE 1 

G Opérateur de maintenance UNIVERSITE LYON 1 (CLAUDE BERNARD) 1 

G Opérateur logistique RECTORAT DE LYON 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE JEAN MONNET 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE LYON 1 (CLAUDE BERNARD) 2 

G Opérateur logistique UNIVERSITE LYON 3 (JEAN MOULIN) 1 

G Plombier, chauffagiste, opérateur en froid et ventilation UNIVERSITE JEAN MONNET 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE (EPE-UCA) 4 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE JEAN MONNET 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE LYON 1 (CLAUDE BERNARD) 4 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE LYON 2 (LUMIERE) 5 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE LYON 3 (JEAN MOULIN) 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE SAVOIE MONT-BLANC 2  
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Zone géographique : Sud-Est 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

G Opérateur logistique RECTORAT D’AIX-MARSEILLE 4  

Zone géographique : Sud-Ouest 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE  
D’EMPLOIS 

G Jardinier COMUE DE TOULOUSE 1 

G Opérateur de maintenance RECTORAT DE BORDEAUX 1 

G Opérateur de maintenance UNIVERSITE TOULOUSE (EPE) 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE DE MONTPELLIER 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE TOULOUSE 2 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE DE MONTPELLIER 3 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE TOULOUSE (EPE) 6 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE TOULOUSE 2 4  
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